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Musees
Question écrite n° 43448

Texte de la question

M. Philippe Dubourg souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre de la culture sur le probleme que pose aux
etudiants en histoire de l'art et archeologie la visite des musees pourtant necessaire a la confrontation de leur
savoir a la realite artistique, compte tenu des difficultes financieres liees aux droits d'entree. Il apparait que les
etudiants de l'ecole du Louvre beneficient de la gratuite de l'entree dans les musees et de la possibilite
d'acceder aux reserves de ces derniers, les collections etant a la base de l'enseignement qui leur est prodigue.
Bien que globalement le contenu de l'enseignement soit le meme dans les universites pour les etudiants en
histoire de l'art et archeologie, ceux-ci ne disposent pas des memes avantages. Il lui demande donc s'il lui parait
possible d'envisager l'extension des benefices precites aux etudiants en histoire de l'art et archeologie des
differentes universites.

Texte de la réponse

Les etudiants en histoire de l'art et archeologique des universites beneficient d'ores et deja de la gratuite dans
les collections permanentes des musees nationaux. En ce qui concerne les musees relevant des collectivites
territoriales ou prives, le regime du droit d'entree est fixe par les autorites qui en ont la charge.
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